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Pourquoi une coop
de solidarité ?
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La Ferme aux petits oignons a toujours

été reconnue pour ses diverses

innovations (accès à la terre, cultures

innovantes, formule de paniers au choix,

etc.). Dans cette continuité, notre projet

de transfert en coop de solidarité

s’inscrit dans une démarche d’innovation

sociale visant à proposer un modèle

répondant à plusieurs problématiques

du secteur agricole (résilience, relève,

rétention de personnel, durabilité,

pérennité, équité, etc.).

Notre mission est de « traiter aux petits

oignons », i.e. prendre soin de notre

communauté, de la terre que nous

empruntons aux générations futures,

mais aussi de prendre soin les uns des

autres dans une approche collaborative,

bienveillante et équitable du travail

d’équipe. 

L’objectif du projet est donc le rachat

de la Ferme aux petits oignons inc. par

la coop de solidarité, afin que la ferme

appartienne à une communauté de

membres qui soutient sa mission et

qu’elle soit gérée par et pour ses

membres.
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La force 
du collectif 

La structure coop nous permettra de maximiser les services sociaux et
environnementaux rendus par la ferme à notre communauté locale grâce

à la force de l'implication collective. 

❧  Combiner une mission nourricière, sociale et écologique : Pour concilier respect
des travailleurs et de l’environnement, tout en visant l'accessibilité d’aliments sains
bio, produits localement au plus grand nombre.

❧  Donner le pouvoir à la communauté : Pour être encore plus au service des
besoins de notre communauté et maximiser le bien-être individuel et collectif.

❧ Impliquer la communauté : Pour maintenir une agriculture écologique,
régénératrice et résiliente, qui pourra nourrir notre communauté pour plusieurs
générations.

❧  Innover en matière de financement : Pour mettre en commun le pouvoir de nos
placements en tant que moteur économique au service d'une mission socio-
écologique qui bénéficie directement à notre communauté.

❧  Reconnecter la communauté avec l'agriculture : Pour renforcer le sentiment
d'appartenance envers notre agriculture locale et faire de la ferme et notre épicerie
fermière des lieux de rencontres, d'interconnexion et d'éducation.

❧  Valoriser le travail agricole : Pour assurer la pérennité de la ferme, il est essentiel
de pérenniser les emplois des professionnels de l’agriculture par des conditions de
travail qui contribuent au bien-être de ceux et celles qui dédient leur vie à notre
mission collective.
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Notre coop de solidarité regroupe deux types de membres :

Membres travailleurs : chaque travailleur.euse peut devenir membre la coop après avoir

travaillé au moins l'équivalent d'une saison. Sur 20 travailleurs permanents, déjà 15 sont

devenus membres travailleurs!

Membres de soutien : toute personne qui a notre mission à coeur et souhaite y contribuer.

Voici nos membres fondateurs à l'occasion de l'assemblée générale d'organisation qui a eu

lieu le 21 novembre 2022
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Qui sont les membres ?
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Notre conseil d'administration, élu par les membres

Président : David Lanoue (coordonnateur des serres)
Vice-président : Jean-Michel Archambault-Cyr
(membre de soutien)
Secrétaire : Roxanne Chenel (coordonnatrice des
champs)
Trésorière : Miriam Nicoll (coordonnatrice du marché-
bistro)
Administrateur : Arthur Préat (responsable de
l'entretien mécanique)

À la direction générale : Véronique Bouchard, fondatrice de la Ferme aux petits oignons,
toujours aussi impliquée, déterminée et visionnaire, depuis 18 ans!



Le financement
participatif 

Les parts de qualification sont fixées à 1 000 $

(composées de 10 $ en parts sociales et de 990 $ en

parts privilégiées) et sont requises pour devenir un

membre de la coop (travailleur ou de soutien). 

La coop peut vendre des parts privilégiées en plus de

celles comprises dans les parts de qualification.

Toutes les parts privilégiées doivent être investies

pour une période de 5 ans minimum.

Dans les deux cas, il s'agît d'un investissement

solidaire bien concret dont le capital est 100 %

utilisé et dédié à une mission collective.

Nous avons déposé notre projet au fond l’ampli du

Chantier de l’économie sociale, qui vise à encourager

le financement par les communautés. Si notre projet

est accepté, toutes les parts investies par les

membres durant notre campagne seraient

doublées par le fonds l'ampli jusqu'à concurrence de

100 000 $ et serviraient de mise de fonds pour le

rachat de l’entreprise Ferme aux petits oignons inc par

sa communauté de membres. 

Devenir membre, 
c'est :
❧ Investir dans un projet qui est en phase
avec vos valeurs sociales et
environnementales;

❧ Contribuer à protéger notre garde-
manger collectif avec une culture certifiée
biologique et des pratiques
agroécologiques; 

❧ Accroître collectivement notre
autonomie alimentaire et financière par la
force de notre capital mis en commun;

❧ S’impliquer dans le développement
d’un nouveau modèle d’innovation sociale
porteur d’espoir pour les prochaines
générations; 
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❧  Pouvoir s’impliquer dans les
démarches décisionnelles démocratiques
d’une entreprise d’économie sociale et
faire valoir ce qui nous tient à coeur.
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Comment s'impliquer ?

Parts de qualification Parts privilégiées

1 000 $ 1 000 $ à 25 000 $

Allez sur notre site web et cliquez sur
la page de la coopérative :

https://auxpetitsoignons.bio/notre-
ferme/cooperative-de-solidarite/

Vous devez d'abord être
membre de la coop pour

investir davantage

Vous pouvez nous écrire par
courriel au 

coop@fermeauxpetitsoignons.org
Cliquez sur le bouton 

Je souhaite devenir membre

Remplissez le formulaire pour
devenir membre

Indiquez le montant de parts privilégiées
que vous souhaitez acquérir
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Vous recevrez un courriel vous indiquant
comment procéder au paiement

Le C.A. approuve votre demande
et vous envoie un courriel pour

procéder au paiement

Il est possible de s'impliquer de plusieurs façons, que ce soit en offrant
de votre temps en bénévolat, en expertise, en faisant la promotion de

la coop auprès de votre entourage ou financièrement.
 

En devenant membre, vous placez votre argent là où il a un impact
concret et direct dans votre communauté. C'est un investissement à

haut rendement social et environnemental!

Ferme aux petits oignons coop de solidarité

Après avoir fait le paiement, vous
recevez une copie de votre contrat
de membre et du code d'éthique
attestant que vous êtes membre

Après avoir fait le paiement, vous
recevez une confirmation de

paiement ainsi que votre certificat
de parts



Campagne de recrutement/financement
OBJECTIF :

Allier stabilité et
développement
collectif 
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La reprise collective en coop de solidarité s'inscrit à la fois dans l'innovation et dans la
continuité. La coop peut donc s'appuyer sur l'historique d'affaires de la Ferme aux petits

oignons, la présence de Véronique à la direction et la fidélité de sa clientèle ancrée
localement pour bien prévoir les budgets d'opération et le financement du rachat qui vise à

racheter l'ensemble des actifs de la Ferme aux petits oignons d'ici la fin de l'année 2023.

100 000 $

Coûts et financement du projet de reprise collective



PRODUITS 2023 2024 2025

ventes de légumes 990 000 $ 1 070 000 $ 1 150 000 $

ventes de produits d'épicerie 820 000 $ 895 000 $ 955 000 $

transformation et agrotourisme 10 000 $ 25 000 $ 30 000 $

subventions 180 000 $ 120 000 $ 120 000 $

autres revenus 20 000 $ 20 000 $ 20 000 $

total 2 020 000 $ 2 130 000 $ 2 275 000 $

CHARGES 2023 2024 2025

salaires 770 000 $ 835 000 $ 900 000 $

intrants 50 000 $ 52 500 $ 55 125 $

entretien équipements 30 000 $ 31 500 $ 33 075 $

électricité 50 000 $ 52 500 $ 55 125 $

fournitures cultures 55 000 $ 57 750 $ 60 638 $

transport 6 000 $ 6 300 $ 6 615 $

achat de produits d'épicerie 647 800 $ 707 050 $ 754 450 $

dons 20 000 $ 20 000 $ 20 000 $

frais et honoraires 50 000 $ 45 000 $ 45 000 $

charges fixes 195 000 $ 228 000 $ 230 000 $

location actifs 78 000 $ 30 000 $ 30 000 $

total 1 951 800 $ 2 035 600 $ 2 160 028 $
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Budget 
des opérations
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Un fonds de prévoyance sera mis en place pour assurer le
remboursement des parts aux membres à terme.

Bénéfice (sans amortissement, intérêts, impôts) 68 200 $ 94 400 $ 114 973 $

Paiements des prêts (intérêts et capital) 0 $ 85 700 $ 85 700 $

Balance après paiement 68 200 $ 8 700 $ 29 272,50 $



1 000 $ 5 000 $ 25 000 $

Investissement en
parts privilégiées
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Parts engagées Parts convaincuesParts enthousiastes

Type de titre 

Objectif de la campagne 

Période de vente 

Terme 

Valeur nominale 

Renouvellement 

Gestion 
des risques

Ferme aux petits oignons coop de solidarité

Parts privilégiées

100 000 $

À partir du 1er avril 2023

Si l'objectif n'est pas atteint, le projet aura lieu quand même,
mais nécessitera un montant de prêt équivalent à la
différence objectif-réel

5 ans

1 000 $ / 5 000 $ / 25 000 $

À l'échéance du terme (si le remboursement ne compromet
pas la stabilité financière de la coop, conformément à
l'article 38 de la Loi sur les coopératives)

En cas d'invalidité ou de décès, rachat prioritaire sur
demande présenté au conseil d'administration. En cas
d'autres situations particulières exceptionnelles, les
demandes pourront être étudiées par le C.A au cas par cas.

Si les deux parties le désirent. Nous communiquerons avec
tous les membres 3 mois avant le terme de leurs parts
privilégiées.

La coop créera un fonds de prévoyance afin de budgéter et
mettre de côté les sommes nécessaires au remboursement
des parts. Tous les membres auront accès aux états
financiers annuels de la coop.

Aucun en raison du statut à but non lucratif (voir section 10).

 

Atteinte / échec 
de l'objectif 

Remboursement 
du capital 

Rachat 

Intérêts



À quoi serviront
les parts ?

L’argent servira de mise de fonds pour le rachat de l’entreprise Ferme aux
petits oignons inc. par sa communauté de membres. Le montant visé est
de 100 000 $ de la communauté (qui pourrait être doublé par le fonds
l’ampli). Ce montant correspond au 2/3 de la valeur des équipements et
machineries, soit les actifs moyens termes, lesquels sont souvent associés
à des prêts à plus haut taux d’intérêt.

La valeur totale de l’entreprise est estimée à environ 1,2 M $ (montant en
cours de validation par deux mandats d'évaluation indépendante de la
juste valeur marchande). La valeur de l’entreprise est attribuable en très
grande majorité à des actifs très tangibles (tracteurs, camions,
équipements, serres, intrants).

Mise de fonds

Valeur de l'entreprise
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Toutes les parts encaissées par la coop sont déposées dans un compte
épargne jusqu'au moment du rachat de l'entreprise. Un registre des
membres et des parts est tenu à jour en continu par notre trésorière,
Miriam Nicoll.

Gestion des parts

Ferme aux petits oignons coop de solidarité

La terre et les bâtiments ne font pas partie du transfert en coop. Il est plutôt
prévu de les transférer dans une Fiducie d'utilité sociale agricole (FUSA). Il s'agit
de  la meilleure façon de protéger la vocation agroécologique de la terre à
perpétuité, tout en diminuant le fardeau d'endettement de la coop, qui serait lié
à cet achat supplémentaire. Entre temps, la coop bénéficie d'un loyer abordable
pour la location de la terre et des bâtiments (sécurisé par un bail notarié).

Fiducie d'utilité sociale agricole
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Retombées pour la communauté

 Tous les surplus annuels serviront donc à améliorer nos pratiques pour les
rendre plus écologiques, à faire de la ferme un lieu de rencontre et d’échanges

solidaires, où l'on prend soin les uns des autres, et à collaborer avec les
organismes communautaires afin de nourrir sainement notre communauté,
incluant les personnes dans le besoin (familles, personnes en situation de

précarité économique, femmes en centre d’hébergement, enfants dans les
CPE, personnes âgées, jeunes avec de problèmes de délinquance, etc.). 

Nous souhaitons contribuer plus largement au bien-être de notre communauté par
des projets à vocation sociale, éducative et écologique. Que ce soit en accueillant

des groupes à la ferme, en donnant des ateliers dans les organismes ou à la ferme
(jardinage, transformation, conservation des aliments, etc.), nous voulons contribuer

davantage à la sécurité alimentaire de notre communauté, à l’éducation à la saine
alimentation et à l’autonomie alimentaire de nos jeunes, à la lutte au gaspillage
alimentaire, à la culture du bénévolat et de la redistribution. Nous souhaitons

également réaliser des projets favorisant une plus grande biodiversité bénéfique
pour l’écosystème local.

En tant que coop assimilable à un OBNL, elle s’interdit le versement de ristournes à
ses membres. De plus, aucun intérêt ne sera versé aux membres en lien avec leurs

parts privilégiées. Toutefois, l'investissement des membres devraient permettre à la
coopérative de générer des surplus qui seront redistribués à la communauté
(dons de légumes, de fleurs, ateliers éducatifs, etc.) en cohérence avec nos

valeurs solidaires et selon la volonté des membres.
 

QUEL IMPACT POUR NOTRE INVESTISSEMENT?
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Quelles sont les risques
du financement
participatif ?

Selon nos prévisions financières, le projet pourrait aller de l'avant avec
les parts des membres fondateurs (travailleurs et de soutien).
Toutefois, plus l'implication de la communauté est forte, plus il sera
facile d'aller chercher également l'apport de partenaires extérieurs
(fonds l'ampli, FIRA, CDE, etc.).

Les parts privilégiées sont un outil innovant de financement des coopératives
contribuant à leur autonomie financière. Au-delà des vertus sociales, l’investisseur
doit cependant pouvoir investir de façon éclairée, en connaissant les risques liés à
cet investissement. 

Qu'arriverait-il si l'objectif de la campagne de
financement n'était pas atteint ?
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Qu'arriverait-il si, pour une raison imprévue, la transaction n'avait pas lieu ?

Les sommes investies par les membres pour le rachat de la Ferme aux petits oignons sont placés
dans un compte épargne dédié et pourrait donc être retournées aux membres dans un tel cas.

La coop créera un fonds de prévoyance en vue des éventuels rachats des parts privilégiées. 
Il y aura une présentation des prévisions financières à cet égard. De plus, l’information financière
de la coop sera partagée chaque année avec les membres lors de l’assemblée générale annuelle
et via le rapport annuel.

Qu'arriverait-il si un partenaire financier se désistait ?

Il serait toujours possible de n'acheter qu'une partie des actifs si le financement était insuffisant.

Qu'arriverait-il si j'avais besoin de récupérer mon investissement avant terme ?

Pour des cas exceptionnels, il serait toujours possible de présenter au C.A. une demande de
remboursement avant le terme de 5 ans prévu. Toutefois, selon l'article 38 de la Loi sur les
coopératives, le remboursement ne doit pas porter atteinte à la stabilité financière, ni
compromettre le remboursement à un tiers qui lui accorde une aide financière.



En plus des avantages démocratiques, nous offrirons certaines exclusivités et
avantages à nos membres sur des produits et évènements (ex : pré-vente

pour les plants de jardin, évènements exclusifs pour les membres, etc.)

Notre engagement 
envers nos membres
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Tous les membres de la coop détiennent un vote à l’assemblée et peuvent ainsi
participer à la vie démocratique de la coopérative, notamment en votant pour

leurs représentants (4 pour les membres travailleurs et un pour les membres de
soutien) au conseil d’administration. 

Tous les membres recevront le rapport annuel de la coop, 
comprenant les états financiers et budgets.  

L’assemblée des membres permettra d’impliquer la communauté dans les
grandes orientations de la ferme, renforçant le sentiment d’appartenance au

territoire agricole et la valorisation des multiples fonctions de l'agriculture
(lieu de biodiversité, de rencontre et de connexion avec la terre, d’entraide

communautaire, etc.).
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Si vous avez des questions,
n'hésitez pas à communiquer 

avec notre équipe au
coop@fermeauxpetitsoignons.org

Merci pour 
votre soutien !


